
 

 

 
AVIS PUBLIC 

 
VENTE DE BIENS D’UNE VALEUR SUPÉRIEURE À 10 000 $ 

 
 
AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné par la soussignée, Kathy Gauthier, greffière de la Ville de 
Malartic, de ce qui suit : 
 
Conformément au paragraphe 1.0.1. de l’article 28 de la Loi sur les cités et villes (R.L.R.Q., c. C-19), la 
Ville de Malartic a vendu un bien d’une valeur supérieure à 10 000 $, à savoir : 
 
Acquéreur Résolution Description                 

No de lot 
Adresse Montant de 

la vente 
Date de 
publication 

Bruno 
DUCHARME 2025-05-158 5 088 534 Avenue de l’Or 45 600 $ 2025-07-10 

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 
 

Donné à Malartic, ce 11 juillet 2025 
 
 
 
Me Kathy Gauthier, greffière 
 


